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SMX iNet Global Services S.A., Aigle
Les actionnaires de la société sont convoqués à participer à une

assemblée générale extraordinaire
qui se tiendra

le 8 novembre 2010, à 11 h, en l’étude de Me Laurent NICOD (rue du Fay 2, CH-1870 
Monthey), notaire à Monthey

Afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1. Ouverture

2. Constatation des présences et du capital-actions représenté

3. Modification des statuts avec transfert du siège social d’Aigle au Mont-sur-Lausanne

  Proposition du Conseil d’Administration: approbation

4. Modification de la raison sociale en «nHoldings S.A.»

  Proposition du Conseil d’Administration: approbation

5. Modification du mode d’invitation de l’assemblée générale en permettant l’invitation 
 par courriel 

  Proposition du Conseil d’Administration: approbation

6. Augmentation autorisée du capital-actions de CHF 171 600.– à CHF 257 400.– au plus, 
 en ajoutant aux statuts un nouvel article 5a avec la teneur suivante:

  «Augmentation autorisée du capital-actions:

 a)  Le conseil d’administration est autorisé à augmenter, jusqu’au 8 novembre 2012, le 
capital-actions de la société d’un montant de CHF 85 800.– (quatre-vingt-cinq mille huit 
cents) au plus, par l’émission d’un maximum de 8580 (huit mille cinq cent quatre-vingts) 
actions nominatives, sujettes aux restrictions de transfert selon les présents statuts, 
d’une valeur nominale de CHF 10.– (dix) chacune, qui devront être entièrement libérées.

 b)  Les actionnaires bénéficient d’un droit préférentiel de souscription sur les nouvelles 
actions, proportionnellement à leur participation antérieure.

 c)  Le conseil d’administration peut procéder à l’augmentation du capital-actions en 
entier ou par tranches.

 d)  Pour l’émission de chaque tranche d’actions, le conseil d’administration fixe la date et 
le prix d’émission des nouvelles actions, la manière de les libérer ainsi que les condi-
tions de l’exercice du droit préférentiel de souscription.»

   Proposition du Conseil d’Administration: approbation

7. Divers

Les actionnaires enregistrés dans le registre des actions de la société avec droits de vote 
au 11 octobre 2010, à 12 h GMT, sont autorisés à participer et à voter lors de l’assemblée 
générale extraordinaire.

Aigle, le 6 octobre 2010  
     Le Président du Conseil d’Administration:  
     Sachin DUGGAL
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